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LOI ELEirroiULE DE QUEBEC
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Ueimée conformément aux amendements de la
dernière session.

QUESTIONNAIRE

donnant l'explication de toutes les opérations indis-
pensables pour la Confectiorï et la Revision des
Listes Electoiales pour les Elections Provin-
ciales.

Importance d'une surveillance attentive

Pourquoi est-il si important de veiller
attentivement à la confection et à la révi-
sion des listes ?

I^i surveillance lors de la confection et de la revi-
sion des listes est l'opération la plus importante
de la- lutte électorale. Les efforts les plus énergi-
ques, les travaux les plus coura<?eux peuvent êtie
mis en échec par une négligence lorsque les listes
ont ete établies. Faire inscrir-e nos amis et re-
trancher nos adversaires indûment inscrits est une



l>esogne plus profitable que toute lu cabale ou tous
les discours. C'est lors de la confection des listes

<|ue se prépare la victoire ; la inoindre néJ^di<(ence

peut être fatale. On ne saurait trop encoura^ei- 1«'S

amis de la bonne cause à apporter tous leurs soins

à cette besogne si facile à acconiplii* lorsque clin

cun y apporte son concours. Il ne faut jamais
compter sur la bienveillance d'un officier munici-
pal ou ministériel, mais s'assuier pai soi-nu'me
que la besogne est faite.

Droit de vote

Qui a droit de vote ?

Ceux-là seuls qui sont inscrits sur la liste élec-

torale en vigueur.

Par qui et quand est dressée la liste

électorale ?

Du premier au quinze mars de chaque année,
le secrétaire-trésorier de chaque municipalité doit

établir en double, d'après le rôle d'évaluation en
vigueur un état alphabétique en double de tous
ceux qui, à quelque titre que ce soit, paraissent
être électeurs d'après la loi.

Dans les villes ou cités, ce travail est fait par le

greffier. .,
^

.

Qui a droit de figurer sur ces listes

comme électeur ?

Toute personne réunissant les conditions sui-

vantes ;



V DANH LES VILLES OU CITÉS

Etre du sexe masculin
;

Etre âgé de vingt-et-un ans révolus
;

Etre sujet de Sa Majesté
;

N^'être pas frappé d'incapacité civile
;

Posséder une des qualifications suivantes :

Etre PROPRiÉTAiRK ou OCCUPANT d'un bien-fonds
évalué au rôle à |300 au moins.

Etre LOCATAIRE de bonne foi d'un bien-fonds
évalué à 1300 au moins et paver $30 au moins de
loyer annuel.

Etre INSTITUTEUR dans une institution contrô-
lée par des syndics ou des commissaires d'écoles.

Etre RENTIER et retirer à raison de Donation ou
vente en argent ou en nature une rente d'au
moins 1100 y compris la valeur du logement ou de
toute autre chose appréciable en argent.

Etre FILS, PETIT-FILS, BEAU-FILS ou CENDRE d'un
PKRE, beau-p^:re, (jrand-père ou d'une mère ou
BELLE-MÈRE qui est propriétaire d'immeubles éva-
lués ,1% rôle à plus de .f300 et n'avoir pas autre-
ment droit de voter. S'il y a plusieurs garerons
dans la famille, tous sont- inscrits par rang d'âge
en aussi grand nombre que la valeur de la pr^o
priété peut fournir la «pialification de |300. Les
fils ainsi (jualifiés doivent demeuier dans l'immeu-
ble avec leur père ou mère depuis au moins un an
avant l'inscription.

Etre PÊCHEUR domicilié dans le district électo-
lul, propriétaire ou occupant d'immeubles et pro-
priétaire d'engins de pêche et bateaux ou parts



fie iiHvirc em<;j2^strf'H's fornu'iit rôunis uno valeur
réelle (le 11 r)0.

Etl-e CO-PROPRIKTAIHK, f!0-0('CUPANT OU CO-MMA-
TAIUE d'un bien-fonds évalué à un montant suHi-

sant pour donnei- à chacun la (jualilicatiou de
$'K)0 connue co-phopkiktaikk, co-occupant ou de
$'M) comme co-LorATAïUE.

Celui dont la part ne s'élève })as à ^'M)0, ou «jui

ne paye pas $1)0 de loyer, n'a pas droit de vote.

2* DANS LKH MUNICIPALITKH KLHALE8.

Etre du sexe masculin :

Etre âgé de vingt et un ans révolus ;

Eti'e sujet de Sa Majesté ;

N'être pas frappé d'incapacité légale :

Posséder une des (jualilications suivantes ;

Etre PROPHIÉTAIHK ou o('(;uPANT de honne foi

de bien-fonds évalués au rôle à .*>200 au moins ou
à une valeur annuelle de #20.

Etre LOCATAIRE de bonne foi et payer pf>ur îles

l)iens-fonds en aruent ou pai{ partage de ijeveni:

un loyer annuel de pas moins de $20. •
Etre INSTITUTEUR enseignant dans une école

soumise aux syndics ou aux connuissaires d'école.

Ktre RENTIER, ancien cultivateur ou propriétaii'e

et retirer à un titre «pielconque, en argent ou en
nature, y compris le logement, la pension, vête-

ments, une rente de pas de moins de .^100.

Etre FILS, PETIT FILS, REAU-FILS O^' CENDRE de
cultivateur, travailler depuis un an sur une teri'c

dont son père, grand-père, heau-père ou sa mère,
BELLE-MÈREest propriétaire, si cette terre comprend
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nu moins 20 ackks occup.'s et exploités, et si sa
valeur est telle i\\v\ divist^e entre climîun, elle leur
donne la (jualilitation de .^200. Si tous ne peuvent
'r'fciv Mualitiés, les fils sont inscrits par ran^^ d'Aj^e en
aussi ^rnind n jnihre (jue la terre peut en ((ualifier.

Etre FILS, PKTIT-FILH, BEAU-FILS OU OKNDKK de
cultivateur

;
n'avoir pas autrement droit de vote

et travailler depuis un an sur une terre d'au moins
20 AC'RKs occupés et exploités, dont son p^.:re
(îRAND-FkUE, UEAU-FfcRK ou sa MÈRE, BELLEMÈRE
est locataire, si la valeui- annuelle de cette terre
est de plus de $20 et telle c^ue divisée entre eux
elle représente poui- chacun une valeur annuelle de
$20. Si tous ne peuvent être qualifiés ils sont
inscrits par rang d Tige en aussi grand nombre que
la valeur annuelle totale de la terre représente de
fois $20.

Etre pK.-iiEURdoniicilié dans le district électoral
proj>riéUire .)u occuj),int d'immeubles, ou proprié-
taire d'ustensiles de î)êche, bàfeaux ou parts de
navire enregistrées formant une valeur totale d'au
moins $150.

Etre CO-FROPRliiTAlRE, CO-OCCÎUPANT OU CO-
LouATAiRE d'un bien-fonds, s'il est évalué à un
montant sufiisant pour donner à chacun une ijuali-
ticat>ion de $200 comme no-PROPRiÉTAiRE ou co-
ocnuPAVT ou de $23 comme co-locataire. Celui
dont la part de propriété ne s élève pas à $200, ou
dont la part de loyer payé n'est pas de $20 n'a
pas droit de vote.
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T DlHiMKSlTlUNH COMMJNKS.

L'ahsiinca cnl^v '-t-i'll» 1»» droit de vote
aux lils de cultivateur.s ou de proprié-
taires ?

Lal)S(;rico u'utreuto pas los di'oits do, IVlecteui* si

«11(5 a été (le moins (1« 6 ni )is dius l'aïuiéi ou si le

fils est absent de; la maison paternelle avec le

consentement du pî^re ou de li mère pour et dans le

but d'étudier quelqu'art ou profession. ? /*??»'•

Les membres d'une corporation peuvent-
ils se qualifier sur les bieiis-fonds de cette

(corporation V

En aucun cas.
./'' '

Un électeur peut-il avoir droit de vote
en plus d'une place ?

Si un élticteui- a droit de vote dans une munici-
palité à plus d'uii titre, il ne peut être inscrit

([u'une fois..

Si la municipalité est divisée en arrondissements,
il vote autant (jue jmssible dans l'arrondissement
où il réside.

Si un électeur est (jualifié dans plusieurs districts

électoraux, il peut voter dans chupie district, mais
poer un arrondissement seulement dans cliaque
district.

Qui n'a pas le droit (Iq figurei' sur ces

listes comme électeur ?

'!
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l Lt^s juges fie hi (jour <lu Ijanc de la lleiue,
(le la Cour Supériein-e, de l'Aniirautt^, les juges
<leH sessions, les uiagistiats de district, les recor-
ders.

2^ lies orticiers de douane, gretfins de la Cou-
ronne et de la paix, et leurs d^iputés, les régistra-
teurs et shérifs, et leurs dt^putëg ; la police provin-
ciale. .,r .,. .

•
i ' * • il!

3^ Les agents des ventes des terres de la Cou-
ronn(% maîtres de poste des cités ou villes, seule-
ment

; les percepteurs des droits de Sa Majesté et
du revenu local ou fédéral.

4° Tous ceux (jui re<;oivent des gages ou émolu-
ments réguliers des départements publics du
Canada ou de la province, du Parlement ou de la

législature provinciale (les ministres et les Orateurs
des deux Chand)res excei)tés.)

Confection des listes

Que doivent contenir les listes établies
du 1er au 15 mars de chaqu ^ année ?

Les noms pai" or. Ire alphabétique, aussi complè-
tement que possible, de ceux qui ont droit de vote
pour les raisons données plus haut avec mention
de la résidence et de la qualification de l'électeur,

spécifiant la propriété immobilière, la rente ou
revenu, le nom du père ou de la mère, suivant le

c;is, loi'squ'il s'agit^ de fils de cultivateur ou de
propriétaire.
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Quels sont ceux qui ik* cîoiv^ent pas'

figurer sur ces listes V

Les listes ne doivent contenir les n )n»s d'aucun
de ceux qui ont été cités plus haut coinuK^ n'ayant
pas droit de vote par suite de leur position ofti

cielle, ni les noms de ceux qui ont été déqualitiés

pour manœuvrbs frauduleuses.

Que fait le secrétaire-trésorier si la mu-
nicipalité est comprise dans deux districts

électoraux ?

Il faut une liste alphabétique pour chaque dis-

trict.

Que fait le secrétaire-trésorier si la mu-
nicipalité est divisée en arrondissements
de votation ?

Il divise sa liste par arrondissements, numérote
les arrondissements et classe sa liste alphabétique
par arrondissements.

Quand une municipalité doit-elle être

divisée en arrondissements de votation ?

Lorsque dans une municipalité le nombre des

électeui's dépasse 200, le conseil peut être requis

de la diviser en arrondissements de fac^on qu'il n'y

ait pas plus de 200 électeurs par arrondissement.

Les limites de Tarrondissement «le doivent pas

diviser un bien fonds donnant droit de suffraire.

Peut-on subdiviser les arrondissements?

1
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Oui, de la même focj-on, aussitôt qu'ils contien-

nent plus de 200 électeurs.

Que fait le secrétaire-trésorier aussitôt
ses listes établies ?

Il .isserniente les doul>les devant un juj^edepaix
et en alîirnje l'exactitude.

Que fait-il des doubles ?

Il les garde dans son bureau et en laisse un à
la disposition du public.

Doit-il donner avis de ra(3hèvenient des
listes ?

Dans un délai de deux jours après avoir asser-

menté ses listes, le secrétaire-trésorier doit donner
avis public, suivant la, méthode suivie dans la mu-
nicipalité, de l'achèvement des listes et prévenir le

public qu'un des doubles peut être librement exa-
miné à son bureau.

Les maires ou conseillers sont-ils tenus
de fournir le rôle d'évaluation pour la con-
fection des listes électorales ?

Ils y sont tenus, sous peine de 1200 d'amende
ou () niois de prison.

Retards

Que doit-on faire si le secrétaire-tréso-

Tiox n'a pas établi ê?es listes le 15 mars ?
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Tout électeur a alors le droit d'adresser une re-
quête au ju-e de la Cour Supérieure du district ou,
a sou défaut, au uianrjstrat d . district pour fV-" -e
||oinn.er un .ijreffier mi hu. diar-é d'établir les

Qui paye ce greffier ?

Le sécrétai «^e-trésoiier (jui est personnellement
resj)onsal>le.

Dans quel délai doit-il établir les listes ?

Il a quinze jours, à dater de sa nomination, pour
etabhr les listes.

^
11 se substitue entièrement aux pouvoirs et res-

ponsabdités du secrétaire-trésorier.

Quelle est la punition du secrétaire-
trésorier qui néglige ou refuse d'établir
les listes ou qui ajoute ou omet malicieu-
sement un nom ?

d établir es listes au temps Hxé ou qui ajoute ou
omet malicieusement des noms, est passible de
•>oOO d amende ou l an de piison.

Revision des listes

Qui a charge d'examiner et de corrioY>r
les listes ?

,

"^

Le conseil de la municipalité.
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Dans quel délai les listes doivent-elles
être corrigées ?

^

Dans un délai rie trente jours après J'avis donnépubliquen.ent par h secrétaire-trésorier que les

!uWic'''"*
^^^*'^^^^'^S assermentées, et liv rée,s au

Quelles sortes de réclamations peuvent-
être produites ?

Mu\<nt

Il y en a deux sortes :

r Une personne peut se plaindre que sou nomait ete inserit ou omis sur la liste.
2"" Une personne peut se plaindre (lue cevtui,..

lionis aient été indûment inscrits su' la liste on
(lue d autres aient été injustement omis. '

Comment doivent être faites ces récla-
mations et d iiis quel délai ?

Elle doivent se faire pa.- plainte écrite déposéeau bureau du trésorier dans les quinze jou.^s cuîsuivent l'avis public de 1 achèvement des listes.

Comment le conseil de municipalité
doit-il procéder à la revision des listes.

Le secrétaire-trésorier doit donner un avis'pu
•'lie cin(, jours d'avance, aiinom^ant le lien et
1 heure de 1 examen des leelamations.

JI doit aussi donner un avi. spécial de cinq joursu^tmite personne qu'on désire rayer ou ajouter sur

Comment juge le conseil ?
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Par la considération des plaintes écrites et l'au-

dition des parties intéressées.

Quel est l'effet de la décision du con-
seil ?

Par sa décision, le conseil confirme ou corriiifo

chaque double de liste.

Chaque rature ou correction doit-être authenti-

quée par la signature ou les initiales de son pré-

sident.

Peut-on forcer le conseil à faire l'exa-

men des réclamations ?

'^ Dans les quinze jours (jui suivent le délai de
trente jours accordé au conseil pour reviser les

listes, tout électeur peut en appeler au juge de la

Cour Supérieure du district, du refus du conseil

de con^^idérer les plaintes déposées devant lui en

temps convenable.

m

Mise en vigueur des listes

A quelle époque est mise en vigueur
la nouvelle liste ?

La liste des électeurs entre en vigueur à l'expi-

ration des 30 jours qui suivent Tavis pul»lic donné
I)ar le trésorier de l'achèvement des listes. Elle

entre en vigueur telle qu'elle est, et reste en vigueui'

jusqu'au mois de mars suivant.

Les appels peuvent-ils empêcher la mise
en viiiueur rb* la liste électorale ?
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E.i aucune façon. Nonobstant appel sur unepartie rie la liste électo.ale, telle j.u-tie reste^^î
vigueur jusqu.i ce que rl^-ision soit rendue par le
tr ilmnal. Alors seulement elle est modifiée.

Les irrégularités du rôle d'évaluation
peuvent-ellas aff(»cter la liste électorale >

Aucune défectuosité, ni annulation du rôle d'é-valuation qui a du servi,' de base, à la liste ne peuten aucune ayon, l'alfecte,-. Elle est et reste la
lise exacte des électeurs du district auquel e'ie se
rapporte. V

Clôture des listes

Que doit faire le secrétaire-trésoiier
aussitôt que la liste est mise en Aig-ueur ?

Il doit clore ses listes, en indiquant la date de la
mise en vigueur.

Répartition des listes

Que de\'iennent les deux exemplaires
des listes définitives ?

Vu exemplaire !-este dans les archives de la
municipalité

; l'autre doit, dans les dix jours de
hx mise en vigueur, être transmis au régistrateur
dont dépend la municipalité, pir le secrétaire-
trésorier ou le maire^ sous neine de |200 d'amende
ou 6 mois de prison.

lissioi;

la validité de la liste.

peut pas atlecter
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Que doit-on faire si on apprena que les

listes ont été altérées après leur dépôt ?

Une requête doit être faite au juge fie la Cou
Supéi'ieure (jui fait appeler le secrétaire-trésorie''

et le réglstrateur ou toute personne ayant garde

du rôle d'évaluation ; il fait produire tous docu-

ments et pièces et, sans plus de preuves, fait faire

les modifiera: ions nécessaires pour rétablir le double

altéré ou falsifié.

Appel

W '\

I

Y a-t-il appel des décisions du conseil

corrigeant les listes ou les affirmant ?

Dans les quinze jours qui suivent la décision du
conseil, tout électeur peut, en adressant, au juge
de la Cour Suj)érieur( ^)Our le district, une requête

motivée, en appeler de toute décision du conseil

confirmant, corrigeant ou aniendnnt la liste.

Peut-on exiger caution ?

La partie intimée dans l'appel peut obtenir

suspension des procédés jusqu'à ce que l'appelant

ait donné caution [)our les frais.

A qui est signifiée la requête ?

Au secrétaire trésorier, qui doit donner avis au
maire et aux parties i.itéressées.

nrvTnTiniPi-i+ pst in (icp l'orki"»pl ?

L'appel est ji'gé de suite, sans délai ; il a pré-
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séance. Le juge peut fixer un jour pour l'audition

des ttinioins et la production des documents.

La décision du juge e:^t-elle finale ?

La décision du juge est finale et le socrétaiie-

trésorier doit inimédiatemont cori'iger sa' liste

dans ce sens.

Que doit-on faire s'il n'y a pas de juge
de la Cour Supérieure résidant dans le

district ?

Lappel peut se porter de la niêuie manière
devant le magistrat de district pour le district.

Livraison des listes

Peut-on se procurer des listes d'élec-

teurs ?

Le secrétaire trésorier et le régistrateur doiveut

délivrer des copies certifiées de la liste électorale à
tous ceux, qui en font la demande en oft'ratit de
paye)- le coût de cette copie, soit 3 cents pour
dix noms d'électeurs.

Quel est la punition du secrétaire-tré-

sorier ou du régistrateur qui fournirait de
fausses copies ?

La puiîition est d(^ ^oOO d ;iuien(te ou u\\ an de
pr-isonr



— 18 --

Conseils à nos amis des municipalités
rurales relativement à la surveillance

de la confection et de la correc-
tion des listes

Nous ne saurions trop conseiller à nos amis des
MDNiciPALiTJ^:s MURALES de suivre* la marche
suivante pour s'assurer que les listes sont honnête-
ment et loyalement faites :

Dans chaque municipalité, les autorités et les
chefs politiques doivent d'abord s'assurer que le
ROLE r)'iî:vALUATioN est établi aussi correctement
<|ue possible

;

Dans le cours du mois de fkvrier ils doivent
former un comité auquel il sera donné lecture de
ce MANUEL dans tous ses détails

;

Du 1er au 15 mars le comité attendra que le

secrétaire-trésorier établisse ses listes alphabé-
tiques

;

Si le 17 MARS il n'a pas donné avis que les listes
sont établies et à la disposition du public, il faut
de puite faiie faire une requête au Juge de la
Cour Supérieure pour les faire établir

;

Aussitôt qu'avis est donné que la liste est établie,
le comité doit s'assembler et prendre connais-
sance de la liste

;

Tl s'assurera d'abord que parmi nos partisans
tous les noms suivants sont inscrits :

Les propriétaires d'un bien-fonds de .f200 ;

Les LO(^ATAiRES d'uTi bieu-fonds payant un
iTj^ci ut; ^-iU

j
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r^es iN.STJTirTKURS sous le contrôle de syndics ou
coinn»issHircs ;

Les UMNTIERS recevant, d'une t'ai^on ((uelconque.

ur»e rente de $100 ;

Les PKCiiiiURS i)Ossédant une valeur de $L50 ;

Les .iKUXEs fJENH (jue les patents peuvent quali-

fiera raison de la valeur de leui- propriété
;

Les jEUXKvS (jfîNS que les paients y)euvent qua-
lifiei' à raison du loyer (ju'ils payent

;

Les co PKOPiiiKTAiRKS OU co-orcuPANTS qualilîés
;

Les CO-LOCATAIKES (jualitiés.

Ensuite ils s'assureront (pie les non^s suivants
ne sont pas inscrits :

Les EMPLOYÉS CIVILS et les dkqualikii's
;

Les MORTS.

On veillera aussi :

Que pas un nom ne soit inscrit ai: dessous dk
iM ans;

Que pas i:.v absent depuis plus d'un an ne soit

inscrit ;

Que le total des dé<pialitications sur unk même
propriété ou sur un MEME LOVEU lie dépasse pas
la valeur tcjtale de la propriété ou du loyer.

Il sera pris note par le coniitc de toute omis-

sion DE NOM, lUI{É(a LAKITÉ DE (QUALIFICATION,

IRRÉ(;ULARITÉ DlNSCRl PTION.

Une fois la liste examinée, le comité a devant
lui (QUINZE JOURS })our adresser au secrétaire-tj'é-

soi'ie?", PAR ÉCRIT, un avis de ses plaintes et des
motifs sur lesquels il s'ap})uie.

Puis, il attend (pie le conseil municipal donne
avia qu'il est prêt à CiitOildri; les plaintes.
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Si le conseil négli«i;eait de donner cet avis dans

les TiiENTK .louijs <|ui suivent rétablissement des

listes, il serait bon de s'adress(;r au ju,!^e de la

Cour Supérieure pou!' le faire mouvoir.

Au jour tixé pour Texanien des [)lainte:;, le

comité délègue des RKPRf!:sKNTA\TH pour faire va-

loir ses réclamations.

Toutes celles (jui sjnt admises doivent amener
une coRRECTiox IMMKDIATK des listes.

L'exameîi municipal terminé, la liste nouvelle

ENTRE EN VIGUEUR.

Il reste à s'assurer qu elle est duement (îlo.se

qu'un exemplaire reste a la mairie et (jue l'autre

est adressé au régistrateur.

Si le comité n'a f»as pu faire \'aloir devant le

conseil toutes ses l'éclamations, il a quinze jours
pour en appeler au Juge de la Cour Supérieure

ou au Magistrat de district.

Cet appel a préséance ; la décision du Juge est

finale. " En c is de succès, la correction doit être

faite immédiatement.
Cette dernière opération (dot définitivement les

listes et il ne peut plus y être fait de modiiieation.

Le sort du district électoral dépend maintenant

de la vigilance et du patriotisme dont auront

fait preuve ceux qui avaient charge de surveiller

LA confection ET LA CORRECTION deS HstCS.
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NOTE IMPORTANTE
i'th 4i.

On sait que par les pai'a^i-apheK •>, t, 5, f) et 7

de l'article I7«i des Statuts refondus dn la pro-

vince de Quéljec, tel (pie leuiplac;' par la section

:\ de l'acte 52 Vi(;toria (1889), la législature a

considéiablenjent étendu le droit de su tirage et l'a

donné à toutes les catégories de personnes énu-

rnérées au Questionnaire précédent, sous le titre :

Droit de vote.

Il s'est élevé, depuis l'adoption de cette loi,

cjuelques ditftcultés au sujet du vote de certains

électeurs, tils de cultivateurs ou autres, qui ne se

trouvaient pas mentionnés au rôle d'évaluatiom

et n'auraient pas pu, d'après hi loi de 1889, être

inscrits sur la liste électorale, l.»ien qu'ils y fus-

sent parfaitement qualitlés. Pour obvier à cette

ditticulté, le gouvei-nenjent a présenté au commen-
cemei^ de la présente session (1890) un projet de
loi exemptant ces cas particuliers de robliga'.;ion

de passer par le rôle d'évaluation et permettant
l'inscription directe sur la liste électorale, sur

simple requête au conseil municipal.

La clause du biJl à ce sujet est conçue en ces

terifles :

" Jusqu'à la confection du pi'ochain rôle général

d'évaluation dans toute municipalité (cité, ville,

villaijje, paroisse, canton, etc.,) toute personne à

laquelle la qualité d'électeur est accordée par les

paragraphes 3, 4, 5, 6 et 7 de l'article 173 des

Statuts refondus de la province de Québec tel que
remplacé par la section 3 de l'acte 52 Vict., chap.
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4, ]:)eut, sur simple letiuete lu «(niseil «le sa muni-

cipalité, et sur pnnr.f (U* s;i, <|ualitinition, se t'airr

inscrire sur In li te des électeurs <le sa niuniciim-

litc, et tout «'leeteui- (le la flit»' niunieipalité peut

faire cette ie<|(iête j^-ur riMSirii)ti()ii d'une (»u de

plusieurs j)ers()nnes ainsi «|ualiliéé.

*' Cette insc-Iption doit ,.(> faire par le conseil

malf^'ré <|ue ces personnes ne soient pas inscrites

au r<')le d'évaluatiMn en force dans la municipalité

et dans le délai et de la niêuie nianièie «^ue pour

la revision ordinaire de la liste des électeurs de la

municipalité ; "t les dispositions de la loi réiflant

l'appel de la d 'cision du conseil relativennuit à la

revision de I.". liste, s'appliijuent à l'inscription

décriHée ])ar le pi-i''sent acte.'"

I
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